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Mode de rwmi,wtion des membre, de ta cour des 
comptes. 

n,:cri>I <ln congrès national du 30 décembre 1830 (a) 

Le congrès national, 

\'u le décret <lu congrès national du 50 décem 
bre f 8:;o sur l'institution de la cour des comptes; 

Considérant tf u'il est nécessaire de fixer le mode 
1l'«'·lcclion <les membres de cette cour, 

Décrète : 

Article unique, Le président, les conseillers et le 
grl'ITIPr tic la cour <les comptes sont élus au scrutin 
secret, à la majorité absolue, et par bulletins sépn 
rt:s <'l successifs, 

Si, au second tour do scrutin, le candidat n'a pas 
obtenu la majorité absolue, il sera procédé à un 
scrutin de ballotage entre les deux membres qui ont 
réuni le plus de voix. 

En cas de parité de suffrages, la préférence est 
accordée au plus i'1gé. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

(llull, off., no U.) 

llègfrment d'ordre pour la cour <les compte,. 

~fessage de la cour des comptes au président du con 
r,rès national, communiqué dans la séance du 24 té 
vrier 18:51. 

~fo~SIEUR LE PRÉSrDE:'iT, 

En exécution d<' l'article 17 du décret du :m dé 
cembre 18:'iO, qui veut que la cour des comptes 
soumette le plus tùt possible à l'approbation du con 
grès un projet pour son rr~lement d'ordre, la 
cour a l'honneur, monsieur le président, de vous 

(a) Cc dfrret, discuté dans la séance du 50 décembre 1830, 
a été adopté par 120 voix contre 30. La disposition de l'ar 
ticle unique avail été présentée par M. Devaux comme ar- 

adresser <'t' projet, accompagn« de son exposé des 
motifs. 
\' eulllez agréer l'hommage de mon respect. 

Le président de la cour des comptes, 

Tu. Fxu.ox, 
Par ordonnance, 

Le greffi,or, 

:MEEUS-VA:"iOERMA.F.1,E!I:. 

Exposé des motifs des dispositions contenues dans le 
règlement d'ordre arrêté par la cour des comptes, 
le 19 {àrier 1831, et soumi» à l'approbation du 
conqrès national, en t1ertu de l'article t 7 de son 
décret du 30 décembre 1830. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des assemblées générales, des section, et 
dii président. 

L'article 1 cr est conçu dans la pensée que les 
membres de la cour des comptes doivent rem 
plir les importantes fonctions qui leur sont auri 
buées. a ver conseicnce N assiduité. En travaillant 
tous les jours de la semaine, sauf l'exception des 
jours de fête et dimanches, qu'on observe dans 
presque tontes les administrations, ils rempliront 
ce double but. 

Le second paragraphe de cet article indique le 
rang dans lequel slégent les conseillers : deux 
modes se présentaient pour assigner ce rang, l'âge 
ou l'ordre M la nomination; ce, dernier mode a étti 
prt.lforu parce que, indépendamment qu'il paraît plus 
juste, il évite <'rl inronvénlent assez grave qu'un 
nouveau membre élu n'ayant pas d'expérience des 
affaires pourrait, gràee à son àge, débuter par la 
présidence. 

Article 2. La dlvision de la cour des comptes en 
deux sections a été prévue par le rapport joint an 
décret du 30 décembre 1830. Cette division est 
d'ailleurs la conséquence nécessaire du genre de 
travail qui entre dans les attributions de la cour. 

Un règlement du ::;o mars 1822, partage la 
chambre des comptes à La Haye en quatre tables ou 
sections, ayant des attributions distinctes. 

ticlc otltlitionnel au décret sur l'in&litution de la cour des 
comptes, Après une ,fücussion, le con6'rèu décida qu'elle 
formeraiL uo décret ~éparé, 



IIODE DR NO~IINATION. 

L'article a du décret du f0 septembre 1807, sur 
l'orgnnlsation de la (•our des comptes en France, 
porte qu'il sera formé trois chambres, chacune coin 
posée d'un président et do six maures aux comptes ; 
et les disposltions transitoires de ce décret pré 
voient le cas où il pourra être formé une quatrième 
chambre temporaire composée d'un même nombre 
de membres pour les jugeuien ts des comptes ar- . , , r1crcs • 

Le personnel de la cour établie en Belgique par 
Je congrès national n'est pas assez nombreux pour 
permettre plus <le deux sections. Cela explique 
pourquoi l'article 3 du règlement d'ordre confie à 
la première section, non-seulement le contrôle des 
recettes, niais encore l'examen et la liquidation des 
comptes; tandis que par I'article 4 on a d t1 réunir, 
dans les attributions de la deuxième section, la sur 
veillance et la tenue du double du grand-livre de la 
dette publique et du registre des penslons, le con 
trôle des dépenses ainsi quù le visa et l'enregistre 
ment des demandes de payement, 
L'article ti confère encore une autre «u ribution à 

la deuxième section, en la chargeant de l'examen 
des demandes de crédit pour des dépenses à faire. 
Cette disposition a paru nécessaire pour ne point 
paralyser, surtout dans des cas d'urgcnee , ou lors 
qu'il y a lmpossiblllté ou grande difficulté :\ joindre 
des pièces justificatives à l'appui des demandes, 
l'action de I'administration , qui peut se trouver 
dans la nécessité de faire effectuer certaines dé 
penses qui obligent à une avance do fonds sans 
laquelle l'intérêt du service pourrait se trouver 

• con1prom1s • 
Telles sont, entre autres, des dépenses relatives 

à la solde des troupes, surtout lorsque les régi 
ments ne sont pas encore formés: au recrutement 
et à certaines parties de l'équipement de l'armée: à 
des fournitures que l'urgence des besoins ne permet 
pas de mettre en adjudication publique, et pour 
lesquelles l'intérêt de rÉtat pourrait même exiger 
que l'on fit des avances de fonds; à des travaux 
pressants; à des secours, à des subsidcs , à de 
menues dépenses d'administrn tion, que l'on ne peut 
prévoir dans leurs minutieux détails; ;1 des courriers 
d'ambassade, frais de mission, etc., etc. 

Néanmoins, et dans tous les cas, il faut que l'on 
sache pour quels objets les fonds sont demandés ou 
quelle doit être leur destination, et que l'on joigne 
aux demandes telles pièces et éclaircissements 'lue 
la cour peut trouver bon de requérir. 

Ces demandes de crédit ou payemenrs par antici 
pation existaient aussi sous l'ancien gouvemement, 
clics étaient prévues par le règlement général sur 
l'administration des finanees , qui y consacre plu 
sieurs articles. 

RÉGLE~IENT rronnue. ~-11 

Ln loi du 21 juin 1820, ronrnrnant l'organlsatlnn 
de la chambre dPR cornpu-s , établlssnlt aussi un 
contrôle exact sur les dépenses et sur la comptahl- , 
lité des fonds , biens et proprlétés do l'Etat. 
L'article t .i, do cette loi porto : 
,, La chambre gént~ralc des comptes veillera Rpé 

» cialement à ce que les dispositions contenues 
» dans l'article 127 de la loi fondamentale, par 
» rapport aux dépenses publiques, aient leur plein 
» effet et quo les sommes des budgets dt~crnnal c•t 
» annuel dont le roi a accordé la disposition no 
» soient surpassées ni employées :·, d'autres ûns q11t? 

» conformément à ces dispositions. » 
Duns le premier paragraphe de l'article i :; , on 

retrouve le sens de l'article 4 du décret du eongri•s 
national du :,o décembre 1850. 
(~e paragraphe est ainsi conçu : 
« Aucune disposition pour payement <le quelque 

; 

» dépense de l'Etat affectée sur le budget, ne 
» pourra être ordonnée, si au préalahle ceuo dé 
>> pense n'est vérifiée, liquidée et enregistrée i't la 
}> chambre. >, 
\

1oilà certes le complément de toutes les garan 
ties désirables sous le rapport du contrôle, et à cet 
égard le décret du congrès national du :ïO décembre 
dernier n'en présen te pas davan tage; ruais ce décret 
(et l'observation qui \'a suivre est fort importante :'1 
méditer) ne contient pas certaines facultés ou res 
trictions qui, amplifiées encore par le règlement 
général des finances, rendaient ce premier contrôle 
absolument illusoire. Pour en fournir la preuve il 
suffira de citer les deux derniers paragraphes de 
l'article 15 de la loi du 21 juin et <1 uelques-unes 
des dispositions de ce règlement. 

Voici ce que portent ces Jeux paragraphes: 
« Tous palJemcnts provuoire«, lesquels pourraient 

>> d'après notre tuuorisation être ordonnés par un 
>> département d'administration générale, seront 
» considérés comme des avances et devront être 
» soumis à l'examen, la liquidation, et l'enregistre 
» ment de la chambre générale des comptes. avant 
>) de pouvoir être reconnues dépenses de rÉtat. 

» Les règles à suivre it cet égard seront arrêtées 
pa.r nous après avoir entendu la chambre, n 

Le règlement général des finances autorise la 
chambre des comptes à faire des observntions i, 
l'égard des demandes de crédit; mais le second pa 
ragra phe de l'nrticle 3-18 porte que si ·« les <lifTI 
n cuités résultant de ces observations no pouvaient 
» être aplanies, les départements d'ndmlnistration 
» générale que la chose concerne invoqueront la 
>> déci,ion du 'roi. » 

Au moyen de ces dispositions, il était aisé d'élu 
der la bienfaisante garantie du contrôle préalable; 
aussi ne doit-on pas s'étonner que la chambre des 
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comptes a t'.•t<'.• mise hors d't'•tat de prt'.·,·r11ir ces scan- l 'a cour des comptes, qui tient son mandat do la 1·c 
dnleuses distrihutions J,•s 1k11h•1·s publies auxquelles 

I 
présentation nationale, qui a toujours le droit de le 

le prétendu c11(·011rage111enl de I'iudustrie s<'!'Vail d<• ; r,:rnqu<'I', serait assez aveugle ou assez eutétéo 
déeevant 111·,;tl'Xl<'. Il est i11111i!1• 1l1~ 1•f'lra1•t•r id le ! pour n;sisler, si toutefois 1•111• était dans son tort , 
talMau de toutes lt>s fra11d1·s :111x,111ell<'s l'abusif 1 :'t toute remontrance ou ù toute proposition <le con 
r-mplo i de ces deniers a do1111,: lieu, c•t de rap111•lt·r dliation. 
1·0111nH•111, au moyen d'instructions volumineuses et 
1·nto1·1 illées , on venait ù bout de ('OIi fondre et ile 
d,:pai-sCr les allocations. 

C'est sans doute pour rendre i mpossihle le retour 
cl'ah11s sl'mblabl,•s 1111c le ,·migt·(··s uationul a posé , 
.~ans rcstriction , dans son tl,;<'l't'l du 30 déccmhre, 
le principe <lu contrôle p1·,;alalilc; cl, bien que l'ar 
tide i- ni· suit pas obsuuif ü t'e <tilt' l'e coutrôle 
puisse s'exercer, moyennant les 1m:(.'autio11s et n; 
serves convenables, aussi bien ù l'égard d'ordon 
nanrcs de pay('llleni pour dépenses i1 faire qu':'t 
re~anl d'ordonnances <le payement pour ùépenst·s 
luites , encore est-il essentiel de laisser la cour des 
<·omptt~s maitresse d'appn'cicr la nécessité cl le mé 
rite de cette p1·e111i.:•1·c espèce d'ordonnances <le 
payPment qu'un appelle demandes de erédit. 

Ce qui préd•dc explique pourquoi l'urti cle :> <lu 
ri·gkment d'ordre est conçu eu termes aussi gt:nc 
rau\. Il est diflicile de le rédiger autrement, parce 
11u'il est tic Ioule impossillilité de prévoir tous les 
cas 1111i peuvent 1t:giti111c1· les demandes de rrédit. 

Si, en temps lie paix, et alors que tout est organisé 
dans ri::1a1, <'CS c·as sont dtfl tl'OJI nombreux pour 
pouvoir être sprcifü:s, ù hieu plus forte ruisun doi 
vents-ils rester ind1;t<'l'lllinés Jans tics temps extra 
ordinaires , où il faul nécessairement faire la part 
Ôt'S événements et des circonstances. 
Si, corn me la cour st' J'imagine, on attache quel 

que prix à cc qu'elle puisse répondre parfaitement 
au Lut <le son utile iustitutiun , il est indispen 
sable qu'elle conserve son entière indépendance et 
qu'elle demeure ronstamruent cl:1ns cette neutralité 
«lésintfresst:e qui fait :;:1 force cl sa pupulariu"; 
ainsi il ne faut poiut souffrir que le pouvoir exé 
rutif puisse iutcrvenir en aucune manière dans les 
conflits ,111i peuvent s'élever entre les admiuisn-a 
rions ~,:11é1·alc·s et la cour, au sujet de til'S attrihu 
rions. 

Il faut au contraire la p1·01Jger, le ras échéant , 
contre toute entreprise 1111c cc pouvoir pourrait 
tenter 1·011trc l'ile, cl 11e permettre d'autre intervcn 
iion, ù l't:g:ml <h! ,·,·s r-onflits, que celle du pouvoir 
législatif dont elle t'·mane; que si l'on observait que 
la h;gisla turc 11',:tanl pas toujours assemblée , il 
pourrait naitre, dans l'Iutervalle d'une session ù 
une autre , des Jifü<"ullc:s dont la solution ne pour 
l'ait souffrir de retard sans inconvénients, peut-être 
ll't-.~-gravcs pour le service public, on pourrait 
faire observer 1111'il n'est aucunement prohahle que 

Et quant aux chefs des départements d'adminis 
tra t ion w;nt'•rak, s'il est ~l prévoir 11u 'ils puissent 
rprouver parfois certa ines contrariétés durs à la 
lenteur ou à la rigueur des formalités impérieuse 
ruent cxigt:es pour le contrôle préalable, il est irn 
possihlc de se dissimuler que cela tient à la nature 
des choses et qu'on n'y peut rien changer sans 
Inussr-r ou YÎ(:ÏCI' linsti l li lion. 

J\lais il c:,,t ù prévoir aussi que lorsque l'on sera 
habitué ù une marche une fois bien tracée, loin tfo 
!-C plaindre <le ces l'ormalil1:s qui ne sont rien 
moins tflll' puériles : 1·:11· cc n'est pas 1111 travail pu 
renient passif ou m.uérle! que <:t'lui du r-outrôle 
préalable comme il est présentement étahli: loin de 
!,C roidir <'011 tre ces exigences d<~ la loi, 011 lui 
1·c-11llra l,i'Ù('C de sa prévoyance el 1'011 reronnaitra 
aver satisfaction, s111·1ou! quand l'expérience aura 
j11slili1; nos prévisions , 11uc <·<~ minutieux contrôle 
gara11tit pour ainsi dire de lui-même cette partie 
fo1·t iruportaute Je la responsahilité miuistvrielle, 
qui sans l't)la se voit exposée it <les exigences plus 
obséquieuses que celle de la loi et vis-à-vis des 
quelles il faut quelquefois se retirer. 

Du l'este, cc n'est ni pat· goùt ni par amour d'au 
torité , mais uniquement et consciencieusement 
dans l'intérèt du pays et en faveur du bon emploi 
<le ses Iinances , que la cour dénie l'intervention du 
pouvoir cxécuf i]' dans l'application du contrôle préa 
lable; car c'est la partie la plus pénible et la plus 
délicate de ses attributions. 

La disposition de l'article G <lu règlement d'ordre 
est le complément nécessaire de l'article 7 du dfrrl'l 
du ;;o décembre, qui fixe les délais dans lesquels IC':- 
comptes des ditl'l;renls comptables Ms deniers du 
trésor doivent être déposés au greffe ile la 1·0111'. 

Celle-ci doit avoir le droit de lem prescrire la 
forme dans laquelle ces comptes devront 1~lre pré 
sentés , et il a paru indispensable d'appliquer t'·ial<' 
ment ce droit aux demandes tle payement, afin que 
la cour puisse t'.·tal>lir de l'uniformité tians iPs 
1·0111ptes et introduire les simplitlrutiuns cl uruélio 
rations Indiquées par 1'1•x1H:1fru1·e. 

Les al'lidcs 7 <'l 8 conlèrent :111 pl't;sitl,•ul Ici drnit 
de nommer les sertions ordinaires et les commis 
sions spéciales. Celle 111·frog,11i\'l', dont le pn;sid1·111 
jouit 1·•galt·111ent en France, a paru 111il1• pour le hieu 
du servlce t•t la célérilé des affai1·cs" 
te ri-f;lement d'ordre t1,, la «hambre des comptes 

à La Hay<' ra plus loin. Il porte qu'après l,•s ,J,:li- 



bérarions tians les assemblées gt'nt~rnles, le prési- 1 los dispositions de r.e !'t'gleuH,.Hl d'ordre. D'ailleurs, 
dent distribue lP travail entre les membres resper- , ~a demeure dans cc lor-al, qu) n'occasionnera aucune 
tifs. Le s(•t·o111I pa ragraphc <le l'art ide 8 prévoi I le i dépense à l'l~tat, l'i où, dans tous les cas, il lui faut 
cas ou une section aurait moruentanéuu-nt besoin , l son bureau particulier, offre bien plus dl' st~cu1·it,~ 

j 

par exrès <le truvall , d'être rcnlorcé« .. d'un conseil- ; sous tous les rapports, qu'un n'en pourrait attendre 
Ier; et en y iuserunt (JlH' 1,~ président a le droit de Ide Ia'snrveillance <l'un concicrg«. 

• 1 

changer Je~ sections tous les trois mois, en tout nu I Les articles 11 et 12 n'exigea l pas de développe- , 

en partie, on a eu <.\u vue de mettre tous les 1n,~111- ! n1t•11h-1. 

bres de la cou 1· à même <le se fa mil iariser avec [ L'article I j est réd igé :·, peu près dans le même 
toutes les parties du contrôle Pt <le )a comptabiliu'. ; sens que les dispositions de la loi française , et de 

Deux sé.urces par semaine (al'tidc H), <'11 nsseiu- ! la loi du 21 juin 1820 sur le même objet , :, l'exr-ep 
blée générale, sauf les ai-st•mhlt;cs t'\lrao1·1I inaires I lion que, toujours dans l'esprit de conserver :1 la 
(article ·10), que le président a la faculté de ,·on-! courson entière indépendunre , on n'a point recours 
voquer suivant ,111c l'exige l'importance dt•s alluin-s, 1 au pouvoir exécutif', mais bien il la cour clle-nnune 

~ 1 

sont sulllsantes pour délil.u~rcr sur toutes lt-.s pii•ces j pour une prolungatiun de <·ongé que des affaires 
soumises à la cour, ainsi que sur les rapports des ! de famille d'un inll~rêl majeur peuvent lt~gitin1er; 
sections qui n'ont pas trop de quatre jours pal' Sl"&_. ! le droit qu'a toujours la rhambrc des représentants 
maine pour préparer leur travail. de révoquer les membres de la cour doit rassurer 

Il serait. nième à craindre, ainsi <111c re~,H~!'i(•nc<~ . sur la crainte qu'ils pourraient abuser de cette dis- , 
a dt~jù pu le démontrer, qu'un plus grand nombre t position de l'article -13. L'article 1 .i, relatif aux va<:a- 
rle séances ordinaires en travû t la besogne <les sec- 1 turcs {;, la cour, s'ex pliq uc suffisamment de lui- 
1 ions, qui embrasse pour ainsi dire toutes les occu- 1 uièiue. 
pations de la cour , du moins les plus essentielles. 

Quant aux affaires courantes et urgentcs , le prt~ 
sidcnt , par le second paragr:1 phe <le l'article ·l O, 
est autorisé ù prendre les mesures nécessaires pour 
leur expédition, sauf à en donner connnunication ù 
la cotir dans sa première assemblée gt~néralc, ruais 
lorsque ces affaires sortent <le la catégorie de ce 
<1ue l'on appelle «[alres courantes, ou qu'elles prt~ 
sentent un caractère de gra,·ité qui appelle une 
discussion et une déllhérruion, le président, Iai-aut 
usage de la faculté que lui arr-ordc le premier para 
graphe de cet article, convoque une nsscmhlée gt~ 
nérale extraordinaire. 

Du reste, il e~l <les affaires courantes tellement 
urgcn tes qu'il faut y donner suite ù l'instant, sur 
tout lorsqu'il s'agit des demandes de fonds pour 
sul.sides cl secours .. Xéunmoins les formalités du 
visa et de l'enregistrement qui exigent l'exanu-u 
préalable des urrétés r-t. pièces jointes ù ces de 
mandes Pt des crédits ouverts au htulgi\t~ alin tic 
s'assurer s'Il u'y a point de revirement d'un chapitre 
:) un uutrc , ou bien si l'nl location n \--~1 poinl ab-or 
hée , 11 'en doivent pas moins avoir lieu; t·"e""t pour 
quoi il est pour ainsi dire indispeusahlc , surtout ù 
une époque où le pays se constitue. et alors •111'uu 
retard quelconque peut avoir <le f:tcht'HX resultuts , 
fJUC le président habite le local de la cour, qui, dc 
puis son installation , a lil;jù rC(.'11 <les tlt~pè('hcs ur 
gentes fort avant dans la soirée et méme tians la 

• lllll t. 
J•:n habitant r-e local, il esl plus ù métue d'exer 

C!(\I' sur le travail deb bureaux celte haute surveil 
lance (JHC lui attribuent ~a qualité de président cl 

CII.\PITI\E li. 

Tenue et police des assemblées. 

rt~tru la 1~i té t, 

dans la tenue de ses assemblées, pour qu'une ·\dtni- 
nistrarion comuie celle dont il s,agil puisse bien 
marcher .... Les artirlcs 1::; ù IH inclus, qui tendent 

Artielc t ;j_ Il faut de l'ordre et de la 

ù y JHHU11\'0ir, ont t'lt~ puisés en partie dans les rt',~le 
meurs adoptés pour la cour des comptes ù Paris et 
la chambre <les comptes ù I.Ja Hayc , et les <lispo~i 
tious qu'ils renferment sonl ~·• pen près les 1nê11H'S 

que celles que l'on :, coutume d'insérer dans tous 
les règlements d'ordre des assemblées déllbéran tes. 

(:11,\(l)TRE Ill. 

u« ministère public. 

L'article !) du cl,~c·rcl du :'>O tli•cirn1hrc dernier 
JHlrh\ ,111e lou tes (·011,la ru na l iuus ù des amendes t•~t 
pronont·t~e sur la 1·•~quisilion du plus jr-uru• d<•s cuu 
seillers, qui rempfit lt•~ funrtiuns du miuistèrc pu- 

l blir. On a pt•ns,: 11111•, po111· aucindrv complérement 
Je but ,ie rettc d ispusltlon , il fallait ~pt~(·ialt1111<~11t 
chn rgf'r (1C ,·o nse il lt•r tl u soin de s, assurer si tous les 
roinptahh« sont ,•xa<'ts ù présenter leurs co1nptcs 
dans les dt'•lai:; }•l't'~crits, afin d'étre consuuumout 
en me-u •. c de pruvoqucr , :·1 la ch:u·gc des retarda 
tuires, l'applir-ation de la peine qu'ils ont encourue. 

L'article 20 y pourvoit; il l'!,l conçu dans les 
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mémés termes que l'article :;7 do la loi française 
du 28 septembre i 801. 

L'article 40 do la même loi a donné lieu à l'ar 
tiele 2 i du présent règlement, il rentre utilement 
dans les nurihuiions du ministère public. C'est une 
garantie de plus, qu'avant de statuer sur toutes les 
demandes en rnalnlevée , réduction et translatlon 
d'hypothèques, la cour se sera Lien assurée s'il y a 
lieu ou non de les accorder. 

L'article i2 contère , en cas d'empêchement du 
plus jeune des conseillers , les fonctions du minis 
tère public au moins âgé des autres conseillers. 

CHAPITRE IV. 

Du greffier. 

Cc chapitre énumère les obligations lcsplus esscn 
ticlles qui incombent naturellemeut au g1·efüer, et 
qui doivent trouver place dans le règlement d'ordre, 

L'article ~n renferme, à lui seul, plusieurs dispo 
sitions éparses tirées <les lois et règlements sur la 
matière que la cour a consultés. 

L'article 2-i contient une mesure d'ordre que l'on 
pourrait insérer dans le règlement intérieur, mais 
•111e l'on a trouvé préf érable de placer id pour en 
Iarre l'objet d'une obligauon plus précise. 

Les articles 2:; et 2G ne paraissent pas suscep 
tiblm, de commentaires. 

L'article 27 est extrait. de la loi du 28 septembre 
1807. Il a paru assez utile pour faire partie de cc 
règlement, qui, en attendant la révision du décret du 
congrès national du 30 décembre 1850, peut servir 
:i combler les lacunes de cc décret. 
L'article 28 a pour but d'éviter qu'on ne fasse à 

la cour des demandes indiscrètes au sujet des pièces 
déposées .dans ses archives, dont le déplacement 
trop facile entraînerait des inconvénients graves. 

Il entre nécessairement dans les attributions du 
grcflicr (art. 2nj, de signer cr. de délivrer les certi 
licats collationnés et extraits de tous les actes éma 
nanl du greffe, des archives et dépôts. 
L'aniclc 30 prescrit la forme dans laquelle les 

expéditions exécutoires des arrêts <le la cour seront 
rédigées. 

L'article 3i, portant que le greffier inscrira en 
marge des minutes des arrêts les noms de tous les 
conseillers présents à la séance, contient une dis 
position dont l'utilité est incontestable; en cas de 
révision d'un compte, on sait de suite, et sans qu'il 
soit besoin de recourir aux. procès-verbaux des 
séances dans lesquelles ils out été jugés, quels 
étaient les conseillers qui out concouru aux [uge 
incuts. 

L'article 52, qui est le dernier do ce règlement, 
a pour but de pourvoir au remplacement du greffier 
en cas d'empêchement. 

Enûn , l'on croit utile de faire remarquer quo cc 
règlement d'ordre et l'exposé des mot ifs y annexé, 
ont été, dans toutes Jeurs dispositions, arrêtés à 
l'uuaulmité des membres de la cour. 

Ai11si fait il la cour dei comples, le 19 février 1831. 

ÎUÉOl'llli.E FALLON I pré1ident. 
X. WILLEMS. 
ALn. VAN Ilooanouca DE Mooru:GUEM, 
A. M ARB.\IS DU GnuY. 
J, J. füREEL, 
A. BAUVIER, 

J. V,\N W!LL!GEN, 

Mu:us-V A.NDERMAELEN' greffier. 

Règlement d'ordre pour la cour dea comptes (a). 

La cour des comptes, 

Yu l'article t 7 du décret du congrès national en 
date du 50 décembre f 850, portant : 

,, Ln cour des comptes fail un règlement d'ordre 
li qu'elle soumet dans le plus bref délai à l'appro 
,, bation <lu congrès. Aucun changement ne peut 
» être fait à ce règlement sans l'assentiment de la 
,i chambre des représentants; )> 

Arrête: 

CHAPITRE PHE.MIER. 

Des assemblées géncrales, des sections et du pré$idenc. 

Les membres de la cour des comptes s'occupent. 
tous les jours ( les dimanches et fêtes exceptés), 
soit en assemblée générale, soit en sections, du tra 
vail qui leur est déféré par le décret du 30 dé 
cembre t 830. 

Ils prennent rang d'après l'ordre de leur nomi 
nation. 

ART, 2. 
La cour des comptes est divisée en deux sectlons, 

composées chacune de trois conseillers. 

AnT. 3. 
Le contrôle Ile tous états, renseignements, éclair- 

1r.) li 11 ,·,11; ,li,r111i: dau, la H'ilJ11·c du O uvril 18:if, cl 
adopté parO!J voi1 coutre 4. 
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cissemcnts relatifs à la recette des deniers de 
r1::tal que la cour a le droit de se faire Iournir, en 
vertu du 4° paragraphe de l'article 3 du Ol'Ci♦ct du 
~O décembre dernier, entre dans les attributions 
de la première section, laquelle est également 
chargée de l'examen et tic la llquidatiou dcs comptes 
de l'administration géncralc et de tous comptables 
envers le trésor : ces comptes sont ensuite clos et 
arrêtés en assemblée gén éraie de la cour sur le 
rapport de cette section (lt ). 

ART • .1. 

Les attributions de la seconde section consistent 
dans la surveillance de la tenue (lu double du 
grand-livre de la dette publique et du registre des 
pensions: dans le contrôle des dépenses et dans le 
visa et l'enregistrement des demandes <le paye 
ment, qui seront signées par un membre de la 
cour (b) et comre-signées par le greûler. 

Dans le cas où ces pièces présentent quelques 
difficultés, la section e11 fait son rapport à l'assem 
blée générale pour y être statué ainsi qu'il appar 
tient. 

A t-,• nr. il, 

Lorsque, dans certains cas, il sera adressé ù la 
cour une demande de eréâi! pour une dépense à 
faire, au lieu d'une de1nande de payenient pout 
u.ne dépense faite, la seconde seetion en, fera son 
rapport à lei cour, qui en délibérera, el, s'il y a lieu 
d' accorder les [onds, réglera le délai dans lequel il 
devra être justifié de leur application (r). 

Anr. 6~ 

Les âemanëe« et ordonnances de pa!Je-ment, ainsi 
que les comptes soumis <i la tiérifiration de la cour, 
devront lui ëtre prése1tttis dans la îorme et â'après 
les modèles qu'elle juyera à propos de prescrire, sur 
les proposltion« que ses scrtio-ns du contrôle et de la 
co,nptabilité sont tenues de lui faire à cet égard (d). 

Anr. 7 ( 6 dtt r(\glement ). 

Le président a le droit (le nommer des commis- 

(o) Ad<'pté avec la rédaction suivante : 
" te contrôle do tous étals, l'examen de tous renseigne 

n ments el éclairciasemente , etc. » 
th) Un membre de celte section, 
(ej êur la pr-opcslrion de M. Destouuelle« .• cet article a été 

modifié en ces termes : 
" Lorsque, dans certains cae, il sera adressé à la cour Ja1 

n demandes de payenient sur des crëdlt» ouverts pour une 
o dépense à faire, la seconde s(>rtion ré6'1era le délai dans 
,. lequel il devra ~trc [ustifié de leur application. i> 

(cl) Article supprimé. à ln demande de M,. Francois, 
(c1 Ce 1t:I" ~ u ,~té lHllPnd,, tic 1a manière suivante, sua· la 

propouricn lie rtl.He11ri de Brouckera , 

sious spéciales pour faire rappor: sur des affaires 
qui ne rentrent point directement dans les aurlhu 
Lions de la section du contrôle ni de celle de lu 
comptabil ité. 

. ARTo 8 (7 du règlement). 

Le présldent nomme les conseillers qui f ormen t 
les sections, de mëme que leurs président& respee 
tiîs ; il peul, lorsqu'il le juge convenable, les prési 
der lui-même (e). 
Il a le droit de les changer en tottt ou ett partie 

tous les trois mois, et il peut, en cas de besoin, ad 
joindre momentanément u11 membre d'une section 
à une autre (f)., 

ART. 9t(8 du règlement). 

La cour des comptes tient régulièrement deux 
séances par semaine en assemblée générale. 

AnT. 10 (9 du règlement). 
IJc président a la faculté de convoquer des asseru 

blées gént!ralcs extraoi .. dinairos, suivant que l'exige 
l'expédition des affaires. 
Il est également autorisé d prendre, dans l' inter 

valle d'une séance d l' a.utre, les mesures nécessaires 
pour l'c3'pédition des affaires cou-rantes et urgentes, 
sauf à en donner co,nmu·nication <i la cour, âuns ~a 
prernière assemblée génlrale; à cet effet -,:t nabiter« le 
local de la cou,· des comptes (g). 

AnT. 11 ( l O du t·èglement). 
La cour ne peut délibérer ni prendre do résolu .. 

tion en assemblée générale, à moi us q uc la majorité 
do ses membres ne soit présente. 

AnT.12 (-li dtt~glement) . 

Dans le cas où un ou plusieurs membres ne 
croient pas devoir donner leur assentlment aux ré 
solutions de la majorité, ils ont 1a faculté de faire 
insérer dans le procès-verbal leur opinion particu 
Hère motivée. 

Anr. i.5 (12 du t1èglement). 

1..-a cour des comptes ne prendra pas de vacance, 

e Le président nomme pour la première fois les conseil 
» lers qui forment les sections; il peut, lorsqu'il le juge 
,, convenable, les présider I ui-même, 

,, Le conseiller le premier en ra1ig ,;:1,is chaque section 
u es/ prdsl,lent d~ droit, •• 

(/~J Lo § 2 a été remplacé par ,Jeux dispositions de 
Il. François, ainsi ccncues : ~ 

<l Il sera fait tous les six mois un roulement d'une section 
Q à l'autre, de manière que ch aqu« année chacun des co11- 
» reillerr soit appcli à 1ldgor dans les deux sections. 

n Lo préaidcut peut, en c,u Je besoin, adjoimlru momen 
n tanément un membre d'une secticu à une autre.,, 

(fi) Para{l'rai,hc supprimé. 
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mais dans le ras oil ses membres ou le grcmcr 
devraient nécessairement s'absenter, le président 
po111Ta leur accorder un eongl': de huit jours. Si cc 
terme n'était pas suflisanl et. <1u'il ancstemi; à la 
rour que Labscnc« dt•t•rnii être pt11lonr1ée (a), celle-ci 
pourrait , ;\ la majorih; <les deux. tiers ile voix , 
nrrorder 11111• prolongation de congé, pour autant 
1111c l'absence de celui 1p1i le demande ne ferait pas 
manquer le service. 

F.11 cas de vncature , soi l par le décès 011 la dé 
mission d'un des membres ou du greffier de la cour, 
le pn;sidcnl on donnera conuaissance i1 la chambre 
dès représentants. 

CIIAPITRE II. 

Tenue et police des assemblées. 

Le président a la police et la surveillance géné 
rale de la cour ; il porte it la connaissance de l'as 
semblée toutes les lettres, pétitions et autres 
pièces adressées ù la cour ou à lui-même, en sa 
qualité de président. 

ART. 1.IJ (-15 dtt 'règlement). 

Le président forme l'ordre du jour, met les ob 
jets en délibération et ferme les discussions forsqu'il 
les tro1n·e suffisamment éclairées. Il prononce les 
décisions d'après la majorité; et dans le cas où les 
voix sont partagées, celle du président. est prépon 
dérante (b). 

AnT. 17 ( t 6 dit règlement). 

Les conseillers ont le droit de faire individuelle 
ment des propositions à la cour, ils doivent les ré 
diger par écrit et. les remettre au moins vingt 
quatre heures d'avance au président, afin qu'il 
puisse les comprendre dans l'ordre du jour. 

Toute proposition d'urgence peut être faite, 
séance tenante, mais avant d'en délibérer , la cour 
juge s'il y a urgence. 

Anr. i 8 (17 du règlf'ment). 
Nul ne peut prendre la parole dans les discus- 

(a) El s'il conslait à la cour que l'absence dùt ëtre pro 
lo119éc. 

(b) Adopté avec la substituticn des mots: loreque l'assem- 
1,/éc IN trouve, à reux Je .lorsqu'il les trouve; et aVC'C deux 
addirious , l'une lie M. -Iottrand, conaistant à mettre à la 
suite des mots: sont partaqées, les mots : et qu'il,11 a impos 
sibilite de uider cc rartagc .- l'autre. de !\f. Cùarles de 

siens et les d1;lib,:ratio11s de la cour, sans l'avoir 
obtenue du président. 

Anr. rn ( f 8 du rrglement}. 

Le président, en cas d'cmpérhemcnt , sera rem 
plad• dans ses Iouctious par le premier en rang des 
autres membres de la cour. 

CilAPITRE 111. 

Isu mfoistrrt' public. 

AnT. 20 ( 19 du règlement). 

~.c plus jeune <les conseillers qui, aux termes de 
l'article 9 du décret du :;o décembre 18:30, remplit 
les fonctions du ministère publie, fait dresser 1111 

1'•1at gé11t;ral de tous «eux qui doivent faire parvenir 
leurs comptes ù la cour. JI s'assure s'ils sont exacts 
:, les présenter dans le délai prescrit , et requiert 
contre au.r en retard (c) l'appllcation des peines. 

Anr. 21 (20 du rêglement). 

Toutes les demandes en mainlevée, réduction, 
translation et radiation <les oppositions et inscrip 
tions hypoüiécaires , sont communiquées au con 
seiller faisant fonctions de ministère public, arnnt 
d'.IJ ëtre statué (d). 

Anr. 22 {21 du règlement). 

En cas d'cmpèchement du plus jeune des con 
seillers, les fouu ions du ministère public seront 
momen tanément remplies par le moins âgé <les 
autres conseillers. 

CHAPITRE IV. 

Du greffier. 

AnT. 23 (22 du règlement.) 

Les fonctions du grcfiil'l' l'obligent, entre autres: 
-1° A assister aux assemblées générales, tenir 

note de cc qui y est traité cl en dresser procès 
verbal; 

2° A contre-signer toutes les <lépèd1cs de la cour 
et en faire soigner l'cxpéditiun ; 

3° A contre-signer également les visa des <le- 

Brouckère, qui consiste à terminer l'article par 111 dispoel 
lion suivante : 

u Cependant, lorsque Ill cour statue en vertu de l'article 8 
" du t!._:erct du 50 décembre l830, le purta1,e emporte 
» arc1uill<'mC'nt." 

( c) Les retardataires, 
(d) .fua,1l qu'i! y soit statuc , 



mandes de payement et ,Je crédit , les arrêts, j11gc- 
111e·11ts (a) et autres décisions de la cour ; 

-1-0 .\ veiller :1 cc que les archives soient 1c1111es 
en hon ordre; 

r,0 A surveiller le travail <les bureaux, la conduite 
et l'exactitude des employés, et i, signaler au pré 
sident leur zèle, leur aptitude, ainsi que leu!' ut\;li 
gence ou leur iueapacité. 

. \nT. 2 i (23 d11 r11glrme11f) . 

Le grctfier remet tous les mois au présidcu t do 
la cour un état analytique des affaires arriérées. 

ART. 2;; (2i du rèylcmenl) . 

Il est rhargé de veiller ù la conservation des mi 
nutes des arrêts et jugements, d'en faire faire les 
expéditions, et de la garde des pièces qui lui sont 
confiées, ainsi que de tous les papiers <ln greffe. 

. \RT. 26 (2:> dn règlcme11t). 

Le grcf11er tiendra la main ù cc que lïntli('ah·m 
général soit tenu n:gulic~rcmenl, et quo lt'-; d1' 
mandes de payement et les comptes déposés par . 
les comptables soient enregistrés, pat· ordre de date 
et de numéro, <lu jour qu'ils sont prèseutés. 

ART. 27 (':2ü du rrylcme11l). 

Aprèsquclcs arrêts ou jugements (b) ùél\nitifs sur 
chaque compte seront rendus, et les minutes 
signées, le compte et les pièces seront remis pal' le 
rapporteur au greffier de la cour, qui fera mention 
des arrêts sur la minute du compte et déposera le 
tout aux archives. 

ART. 28 (ii du règlement). 

La cour 11c permettra aucun déplacement de 
pièces déposées dans ses arrhives , que <l'après la 
réquisition du juge; elle pourra en accorder la 

(a) Et de crédit ... Jugements: mols supprimés. 
(b) OuJugemenls: mots supprimés. 
(<') li a été ajouté à cet article une disposition présentée 

par M. Francois: elle est ainsi coni;ue : 
"Ces communications, expéditions ou extraits .Ie vruut 

» être donnés ou délivr-és à Ioule réquisition <ll'~ parties 
,, intéressées. ,, 

(cl) Sur la proposition <le ~f. François, la dispositic n arldi 
tionnelle suivante a été adoptée : 

n Il sera donné à lout membre iles den x chambres ,psi le 
D dcmandere , communication, sans déplacement, taut du 
o rrrantl-livre de la dette publique et du rc1,i,lrc des pcn 
" sions à charge ile l'Ùat, de toutes les décisions prÎS('S par 
» ln cour, que <le Ioules les pièces comptables et autres 
D quelconques reposa ut en ses archi vcs. " 

H7 

('OJIIIIIUIIÎealion Oil des expéditions cl extraits (r). 

A1\T. ':W (':!~ du rrglrmr11t). 

L(' g1·l'lllc1· sig1H.'t'a et délivrern les cC't·tificats ('ol - 
Iationués d extraits Je tous les actes émanant du 

1 gl'cffe, des nrchivcs l'l dépôts (d). 

. urr. jO (::W â« rrglemcnt). 
Les e.rpcdilions e.recutoires de« a rrêl-s de la. cour 

Sel'Olll réc/ig,:,,5 « i11si q11ïl suit : 
L. ..... ( fr prénom. du rni), roi des Belçes, ,i 

fous 111·1:,w•nf.~ 1·t 11 venir, salut. 
La cuur des comptes a reiulü Larrët suivant : 

(Ici COJ>Îc de l'arn:"l.) 

:lla11do11s e! ordonnons, etc., etc. 
En fi,i de quoi Il' prcscnt arrë! 1t été siyné par le 

président de la co11r l'i par le yreOier (e). 

AnL :;1 (:iO du ri-glcment). 

Le grl'flit'r port,•ra en marge des minutes des 
anèl:,,, les 110111s de tous les conseillers présents à la 

1 

scance. 
AnT. :i:2 (;jl du règlement). 

En cas 11' L'111pt'·<·hemcnt du grefücr, il sera rc111- 
placé dans ses fonctions par l'cmpluye que la cour. 
ou au besoin le président, commettra ([). 

Ainsi fait à la cour des comptes, le 19 février 1831. 

TnfùPIHLE FALLO~, prësklctu, 
X. W1u1rns. 
Ain. YA:-i HoOBROUCK DE }ioOREGHl.)1 . 
J. J. IlAREEI.. 
A. U.\RR\IS DU GR.\TY. 

A. B,\i,;DIER. 

J. \A~ WILLIGE'.'i. 

l\lEEtJS-\
0

ANDERllAELE~, greffier. 
(A.C.) 

(e) Cet article a été remplacé par une disposition <lu 
l\i. Henri de Brouckere, dont voici les termes: 

"Les expéditions des arrêts rendus par la cour ,les comptes 
" seront intitulées et lerminées de la même manière que le, 
~ arrêts et k-s ju{jement. des cours tl des tribunaux. " 

(/'1 L ·e111ployè que la cour, ou au besoin le prêsi.tent, co111- 
.mcttra , mots remplacés, à la demande <le M. Med,s, par 
ceux de : 1111 des cousedlers que la cour dcsiy11era à cet 
r/{<'l. 
ln arriele nouveau, proposé par )1. François, a été adul'lé 

en ces termes, 
n Le compte <les dépenses <le la cour sera présenté tous 

" les ans aux t:ltambres." 
Cel article forme le 52e <lu règlement. 

-· iMëii-- 


